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1.1 Généralités

1) Soucieux d’assurer la qualité de l’Escaut, en s’efforçant de prévenir la pollution
ultérieure et d’améliorer son état actuel et de promouvoir la coopération sur son
bassin dans l’esprit de la Convention d’Helsinki, les gouvernements de la Républi-
que Française, de la Région Wallonne, de la Région de Bruxelles-Capitale et du
Royaume des Pays-Bas signaient le 26 avril 1994 l’Accord concernant la protection
de 1’Escaut  à Charleville-Mézières. Le 17 janvier 1995, le gouvernement de la Ré-
gion Flamande le signait à son tour. L’une des tâches de la Commission Internatio-
nale pour la Protection de 1’Escaut (CIPE) vise à « préparer, en vue de leur mise en
oeuvre par les Parties contractantes, chacune pour ce qui la concerne, des objectifs de
référence et un Programme d’Actions comprenant notamment des actions visant
tous les types de sources de pollution, ponctuelles ou diffuses, en vue de maintenir et
d’améliorer la qualité de l’eau et plus généralement de l’écosystème»  (article 5, par.

d).

2) Devant l’urgence de la tâche, la CIPE a mis des groupes de travail en place dés
1995 avant même sa mise en place définitive le premier janvier 1998 et sa réflexion
l’a tout d’abord mené à faire une description limitée de la qualité de 1’Escaut. En
1997, son premier rapport intitulé, «La qualité de 1’Escaut en 1994)) est publié.Ce
rapport montre que 1’Escaut  est un fleuve ayant des caractéristiques physiques et
écologiques uniques en Europe, mais aussi , malheureusement, qu’il est l’un des plus
pollués. En effet, la forte densité de population, l’industrie et l’agriculture intensive
de son bassin provoquent une pollution importante des cours d’eau du bassin ver-
sant. Ainsi, le profil de l’oxygène dissous de la source à l’embouchure montre une
dégradation importante, les teneurs, déjà faibles dès l’amont diminuent notable-
ment vers l’aval, pour devenir extrêmement faibles entre Dendermonde et Anvers.
C’est dans ce contexte et prenant en compte les actions déjà engagées par les Parties,
sous forme de programme pluriannuel qu’il n’est guère possible ni même souhaitable
d’adapter en cours d’exécution, que la CIPE présente ce premier Programme d’Ac-
tions Escaut.

3) Ce Programme d’Actions Escaut comprend trois termes, le court terme qui s’étend
jusqu’à fin 2003, le moyen terme jusqu’à 2013 et le long terme qui se termine en
2025. Il fera l’objet d‘une révision à l’issue de chaque période de manière à fixer de
nouveaux objectifs à court, moyen et long terme, en tenant compte des résultats
acquis, des progrès de réflexion et de l’amélioration des connaissances.
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4) Il met aussi en évidence l’une des missions principales de la CIPE qui est de
favoriser l’échange d’informations et l’examen des actions futures à entreprendre.
C’est pourquoi le Programme d’Actions comporte aussi, dés le court terme, la mise
en œ uvre effective du réseau de mesures homogène, et comportera, pour le début du
moyen terme, des objectifs communs. Ce Programme sera évalué régulièrement,
notamment à la fin du court terme où une révision complète sera effectuée afin de
mieux coordonner les actions et de leur donner un caractère de plus en plus commun
et harmonisé. Le Programme d’Actions Escaut inspirera par conséquent les program-
mes d’investissement futurs des différentes Parties contractantes.

5) Après l’introduction et la description de la situation actuelle (sous-chapitre I.2),
le sous-chapitre I.3 présente les Principes du Programme d’Actions Escaut. Le chapi-
tre II présente les objectifs à court, à moyen et à long terme. Les actions à court terme
sont reprises au chapitre III. Enfin, le chapitre IV décrit sa mise en oeuvre.

1.2 Description

6) L’Escaut et ses affluents constituent un système complexe décrit dans le rapport
“La qualité de 1’Escaut en 1994”. Les facteurs naturels et humains jouent un rôle
déterminant dans ce système.

7) Parmi les facteurs naturels, on peut relever:
que 1’Escaut  et ses affluents sont des cours d’eau de plaine caractérisés par de faibles
vitesses d’écoulement et une dénivellation de la source à l’embouchure d’à peine
100 mètres
à partir de Gand, l'influene de la marée se fait sentir
une zone intermédiaire importante qui comporte des eaux douces, des eaux sau-
mâtres, ainsi que des eaux salées à l’aval d’Anvers
l’estuaire qui possède des zones avec des bancs de sable, des vasières, des laisses et
des zones d’eau peu profonde d’un intérêt géomorphologique et écologique excep-
tionnel

8) Parmi les facteurs humains, on peut citer:
l’accroissement de la population et donc de sa densité. Plus de 10 millions de
personnes vivent dans le bassin versant de l’Escaut, soit une densité moyenne dans
l’ensemble du bassin versant de 477 hab./km2. Cette densité est la plus élevée d’Eu-
rope, presque 5 fois la densité moyenne de 1’ Union Européenne
la présence d’activités industrielles importantes générant de grandes quantités d’eaux
usées de composition très variable;
l’existence dune agriculture et d’un élevage intensifs;
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- l’existence d’un vaste système de canaux et de tronçons canalisés de 1’Escaut et de
ses affluents, qui a été aménagé et amélioré au cours des siècles pour la batellerie.
Dans de nombreux cas, les cours d’eau naturels ont disparu. L’infrastructure hy-
draulique est de ce fait devenue très artificielle

9) L’Escaut est devenu vulnérable à cause de ces caractéristiques et de l’utilisation
intense qui en est faite.

10) Ainsi de tous temps, à l’instar d’autres fleuves, 1’Escaut  fut considéré comme
l’exutoire de quasi tous les déversements et l’homme en recherchant uniquement des
gains à court terme n’a pas tenu compte des effets négatifs à long terme sur son cadre
de vie et sur le développement durable de 1’Escaut.  Le rapport “La qualité de I’Escaut
en 1994” met en évidence cette mauvaise qualité physico-chimique qui en est la
conséquence, qui évolue de médiocre à très médiocre de l’amont vers l’aval. De la
même façon, il montre par la variation de l’indice biotique, qui varie de la qualité
moyenne à l’amont, jusqu’à parfois la qualité extrêmement mauvaise à l’aval, que la
qualité biologique de 1’Escaut  laisse aussi beaucoup trop à désirer.

11) Si des progrès locaux ont été réalisés ces dernières années, 1’Escaut reste surtout
caractérisé par une forte pollution classique (taux importants en substances oxyda-
bles et en nutriments azote et phosphore). Ceci se traduit, sur un large tronçon de
l’Escaut, par une faible concentration en oxygène dissous. Seul le tronçon maritime
de l’estuaire de l’Escaut, 1’Escaut  occidental, présente des concentrations en oxygène
dissous plus élevées qui s’expliquent surtout grâce à l’effet des marées.

12) La description précitée est basée sur le rapport “La qualité de 1’Escaut en 1994”
dans lequel seule la qualité pour 18 substances/paramètres a été examinée. Pendant
la période de court terme, le groupe de travail compétent proposera une extension
du réseau homogène à d’autres substances en déterminant les paramètres, les com-
partiments, les points et les fréquences de mesure. Des exercices d’intercalibration
devront être réalisés.

13) En dépit des fortes contraintes humaines, sociales, économiques et physiques
pesant sur l’Escaut, les Parties contractantes soucieuses de sauvegarder ce patrimoine
unique pour les générations futures ont donc décidé de coordonner leurs actions.
C’est la raison d’être du présent Programme d’Actions Escaut.



1.3 Principes

14) Le Programme d'Actions Escaut se fonde sur l’objectif général de maintenir
et d’améliorer la qualité 1’Escaut et de prévenir les pollutions futures. En ce qui
concerne l’action à long terme, l’objectif consiste à passer de visions et programmes
d’action séparés des Parties contractantes à une vision commune, axée sur la gestion
de l’eau au niveau du bassin versant et le développement durable. Il faudra cepen-
dant tenir compte des intérêts communs et spécifiques des Parties dans l’esprit du
principe de bon voisinage, comme prévu dans l’Accord.

15) Le Programme d’Actions Escaut tient compte à la fois des programmes et actions
engagées par chaque Partie ainsi que des obligations légales existantes et en particu-
lier des directives européennes relatives à la protection des eaux transposées par les
différentes Parties dans leur droit interne. D’autres processus auxquels se sont ralliées
les Parties ont également orienté les réflexions, notamment les décisions et les recom-
mandations de la Convention de Paris sur la protection du milieu marin de l’Atlan-
tique du Nord-Est (OSPAR) et la réduction des flux vers la Mer du Nord. Enfin la
Commission a tenu compte du projet de directive du conseil européen établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.
La nécessité d’adapter le Programme d’Actions Escaut sera examinée après l’entrée
en vigueur de cette directive.

16) Les Parties contractantes mènent leurs actions en s’inspirant des principes sui-
vants: le principe de précaution, le principe de prévention par l’application de tech-
niques propres, le principe de réduction par priorité à la source de pollution et enfin,
le principe du (( pollueur payeur ».

17) Le Programme d’Actions Escaut tiendra compte de l’article 3, par. 3 de l’Accord,
tant dans l’esprit que dans la lettre, à savoir: “Les Parties contractantes agissent de
manière comparable sur tout le bassin versant, de manière à éviter les distorsions de
concurrence”. L’amélioration de la qualité de 1’Escaut appelle en effet des efforts
importants qui ne sont acceptables pour les habitants que s’ils sont convaincus qu’il
s’agit d’une approche commune, ces efforts étant répartis équitablement entre les
diverses parties concernées. Les dispositions de l’Accord ne portent du reste pas at-
teinte au droit des Parties Contractantes d’adopter et d’appliquer, individuellement
ou conjointement, des mesures plus rigoureuses que celles qui seront prises en appli-
cation du présent Accord (article 3,par.7).



18) Comme la situation actuelle est différente dans chaque Partie contractante et
que l’harmonisation est un travail de longue haleine, il a été décidé de donner le
contenu suivant aux trois différentes périodes dans le présent Programme d’Actions
Escaut:

- le court terme jusqu’en 2003 Les Parties contractantes ont déjà arrêté des program-
mes, des actions et des moyens financiers pour cette période. La valeur ajoutée de
la coopération internationale se situe au niveau de la coordination de l’exécution
de ces programmes et de la confrontation commune des résultats de ces program-
mes, dans le respect des compétences de chacune des Parties contractantes.
C’est ainsi que la Commission établira un rapport d’évaluation intermédiaire ainsi
qu’un rapport d’évaluation global en 2003. A cette occasion, un Programme d’Ac-
tions comportant des objectifs concrets communs à moyen terme sera arrêté.

- le moyen terme jusqu’en 2013
En ce qui concerne cette période, les différentes Parties contractantes n’ont pas
encore arrêté les programmes, quoiqu’il y ait certes déjà des objectifs globaux à
l’heure actuelle. Au cours du moyen terme, on s’efforcera de réaliser les objectifs
concrets communs qui ont été formulés au cours du court terme
Programme d’Actions.

et arrêtés dans le

- le long terme, d’une durée d’une génération jusqu’en 2025
Pour cette période, des objectifs ambitieux peuvent être fixés pour la qualité de
1’Escaut  afin de réaliser effectivement une utilisation durable de 1’Escaut et la ré-
duction des flux vers la Mer du Nord.

19) Dans le cas présent cette première édition du Programme d’Actions liste égale-
ment des actions qui sont spécifiques à des Parties contractantes.



II.1 Court terme

1) Le déversement d’eaux usées urbaines non épurées est une cause importante de la
mauvaise qualité actuelle de l’eau. Le rapport “La qualité de 1’Escaut  en 1994” mon-
tre que, dans le bassin versant, le déversement d’eaux usées non épurées équivaut à
une charge polluante de plus de 10 millions d’équivalents-habitant. Les objectifs et
les priorités à court terme des Parties contractantes visent tout d’abord à améliorer le
bilan d’oxygénation en luttant contre la pollution classique, à savoir les substances
oxydables et les nutriments.

2) Les programmes actuels visent notamment à mettre en œ uvre la directive euro-
péenne sur les eaux usées urbaines.

3) Comme les programmes d’assainissement actuels et les moyens financiers affé-
rents peuvent très difficilement être modifiés, la période de court terme se fonde sur
les programmes d’assainissement et les moyens financiers afférents tels qu’ils existent
dans les différentes Parties contractantes.

4) Pour évaluer la qualité de l’eau, la Commission veillera à appliquer aux données
du réseau de mesures homogène de la qualité de l’Escaut, la statistique la plus appro-
priée. La CIPE au travers d’études et d’échange d’informations entre Parties exami-
nera la pertinence d’étendre cette évaluation à d’autres substanceslparamètres.

5) Lors de ce court terme, des objectifs concrets communs seront adoptés pour le
moyen terme. Ces objectifs concernent:
- la qualité de l’eau
- l’écologie, l’aménagement et la restauration

La protection contre les inondations pourra être étudiée dans le cadre du bassin
versant pertinent en cas de modification de l’Accord.

En vue de la protection de 1’Escaut et dans le cadre des activités de la Commission,
les Parties contractantes s’informent de leur politique relative à la gestion des sédi-
ments dans 1’Escaut et coordonnent ces politiques en tant que de besoin.

Des actions concrètes sont formulées pour réaliser ces objectifs; ces actions présen-
tent une corrélation entre elles et seront assorties de priorités.



6) Au chapitre III figurent les actions concrètes groupées dans les thèmes suivants:
l indicateurs
l exécution
l communication et coopération
l objectifs commun

Ces actions ont trait aux aspects suivants:
l qualité physico-chimique
l qualité écologique
l qualité des sédiments
l financier-économique
l pollution industrielle
l pollution urbaine
l pollution diffuse
l relation émission - immission
. pollutions accidentelles
l programmes d’actions des Parties
l coopération internationale
l recherche et développement
l information et sensibilisation de la population
l objectifs communs pour le moyen terme

II.2 Moyen terme

7) La réalisation des objectifs fixés à moyen terme lors du Programme d’Actions
élaboré dans le court terme, intègrera dans les permis de déversement, la meilleure
technique disponible et pour ce qui concerne la réduction des sources diffuses, l’ap-
plication de la meilleure pratique environnementale.

8) Une impulsion sera donnée à la restauration écologique. Plus particulièrement,
l’attention portera sur des projets-pilote pour la renaturation et l’aménagement des
rives, le rétablissement de la faune piscicole.
En vue de la protection de 1’Escaut  et dans le cadre des activités de la Commission,
les Parties contractantes s’informent de leur politique relative à la gestion des sédi-
ments dans 1’Escaut  et coordonnent ces politiques en tant que de besoin.

9) Pour suivre les résultats du Programme d’Actions Escaut, le réseau de mesures
homogène sera peu à peu étendu aux substances/paramètres jugés pertinents.



II.3 Long terme

10) L’objectif principal à long terme tend au développement durable du bassin ver-
sant de 1’Escaut. Les actions spécifiques seront déterminées au cours du moyen terme,
en regard de l’analyse des résultats obtenus.



Les actions qui sont entreprises durant le court terme (de 1999 à 2003) tant au sein
de la Commission que par chaque Partie séparément, peuvent être découpées en 4
chapitres, indicateurs, exécution, sensibilisation et objectifs, chacun étant lié l’un à
l’autre de façon cyclique. Ainsi, ce programme d’actions Escaut doit en premier lieu
établir de façon cohérente les indicateurs de la qualité de l’eau et des émissions sur
l’ensemble du bassin versant de 1’Escaut.  Puis en conséquence, les Parties contractan-
tes exécuteront chacune en ce qui la concerne, leurs actions et leurs programmes
d‘assainissement. La communication et la coopération doivent mener à une prise de
conscience plus grande des efforts nécessaires à entreprendre, et pour finir, des objec-
tifs communs pour la période suivante, dite “moyen terme”, seront adoptés.

1. INDICATEURS

1.1 LES INDICATEURS DE LA QUALITÉ DE L’EAU

A. Aspects physico-chimiques de la qualité

A. 1. Réseau de mesures homogène
Afin de fixer la qualité physico  - chimique sur tout I’Escaut;  afin d'évaluer les progrès
réalisés, de centraliser les données, d'établir un relevé historique des mesures de qualité et
afin de pouvoir en informer tous les intéressés
a) l’exploitation du présent réseau de mesures homogène sera poursuivie
b) une banque de données “ Qualité de 1’Escaut ” sera mise en place
c) une liste de substances prioritaires pour l’extension du réseau de mesures sera

élaborée
d) le réseau de mesures homogène sera évalué
e) le réseau de mesures homogène sera étendu et optimisé

A.2. Stations de mesures automatiques
Dans le cadre de la mesure  permanente de la qualité de l'eau
une étude de l’opportunité d’ajouter des résultats de mesures des stations automati-
ques dans le réseau homogène sera entreprise



B. Aspects écologiques de la qualité

B.l. Réseau de mesures biologiques
Dans le cadre de La détermination de la qualité des écosystèmes de I’Escaut,  de son suivi et
de son amélioration,
les aspects relatifs à la flore, à l’avifaune, à la population piscicole et aux macro-
invertébrés seront étudiés sur la base d’inventaires,
et
un réseau de mesures biologiques sera mis en œ uvre en se basant sur une méthode de
mesure comparable entre toutes les Parties.

B.2. Restauration écologique: possibilités et impossibilités
Afin de coordonner les actions de restauration écologique sur le bassin de L’Escaut,  de
garantir L’échange  d’informations entre les Parties contractantes et de développer une autre
image de l'Escaut et une meilleure connaissance de l’écologie de l'Escaut,
les initiatives locales, régionales ou nationales de restauration écologique des cours
d’eau avec les possibilités et impossibilités seront inventoriées et plus particulière-
ment:

a )
b)
c)
d)
e)

les réserves existantes et en projet
les projets en cours
les programmes de protection des bords de rivières et de lutte contre l’érosion
les études de réaménagement “écologique” des cours d’eau
les programmes scientifiques en cours et un premier programme d’action écolo-

gique pour 1’Escaut sera établi

C. Aspects dè la qualité des sédiments

Dans le cadre de l'évaluation régulière de la qualité des sédiments et des boues de dragage
polluées:
une méthode de mesure et d’évaluation en vue de la détermination de la qualité des
sédiments sera élaborée et des informations seront échangées entre les Parties con-
tractantes concernant la politique de chaque Partie relative à la gestion des sédi-
ments.

Une coordination, en tant que de besoin, de ces politiques pourra être effectuée.



1.2 LES INDICATEURS

D. Aspects économiques

Afin d’évaluer et de comparer les
principe du “pollueur payeur ‘t
les

a)
b)
c)

d)

E.

DES EMISSIONS

bases d’imposition dans le cadre de l'application du

actions suivantes seront entreprises:
un inventaire des systèmes de taxation des eaux usées
une estimation des sommes collectées pour une année de référence déterminée
une estimation, pour une année de référence déterminée, du montant des travaux
d’assainissement des rejets polluants et concernant:
l les agglomérations (réseaux d’égout et stations d’épuration)
et dans la mesure du possible :

. les industries
l les sources diffuses
une liste et l’estimation des programmes d’investissement pour le court terme.

Les aspects de la pollution industrielle

E-l. Grandes installations industrielles.
Pour mieux connaître la part des émissions annuelles dans le bassin versant de I’Escaut
due aux rejets ponctuels industriels importants des grandes installation industrielles,
l les grandes installations industrielles sont celles qui sont responsables de 90% des

rejets industriels totaux dans les eaux de surface
l en particulier les actions suivantes seront entreprises concernant:

a) inventaire des émissions:
- un inventaire des flux polluants rejetés par les grandes installations industrielles en

distinguant les rejets directs dans les eaux de surface et les rejets dans les égouts
- la détermination, sur la base de cet inventaire,

luantes dans le bassin de 1’Escaut
des données sur les émissions pol-

b) la réglementation:
- l’établissement d’un inventaire par sous-bassin des types d’autorisations existantes
- la comparaison des principales dispositions de ces autorisations
- un examen régulier des autorisations de rejet qui portent sur les substances dange-

reuses qui font l’objet d’une réglementation européenne.



c) les actions réalisées 1994-1998:
- établissement d’une liste des ouvrages d’épuration remarquables mis en service ou

modernisés de 1994 à 1998 inclus

d) l’application des meilleures techniques disponibles et/ou  technologies propres:
- l’échange d’informations entre les Parties contractantes sur les meilleures techni-

ques disponibles et/ou les techniques propres et sur leurs applications

e) la pollution thermique:
- l’établissement de la liste des rejets thermiques significatifs

E-2. Autres entreprises.
Afin d'avoir une idée globale des rejets industriels, également de ceux qui proviennent des
entreprises non visées sous Le point E-l ci-dessus, Les actions suivantes seront entreprises
concernant:

a) inventaire des émissions:
- une estimation des rejets par sous- bassin, tant directs dans les eaux de surface que

dans les égouts

b) les assainissements réalisés 1994 -1998:
- une estimation globale, établie par chacune des Parties contractantes, de l’effet, par

sous-bassin, des mesures d’assainissement réalisées dans ces entreprises industriel-
les de 1994 à 1998 inclus

c) les meilleures techniques disponibles et techniques propres:
- l’échange d’informations pertinentes entre les Parties contractantes

F. Les aspects de la pollution urbaine

Afin de disposer, au sein des Parties, d’informations harmonisées concernant l'application
des mesures relatives à L’épuration des eaux usées urbaines (notamment dans Le cadre de La
Directive européenne 91/271,  l a  directive sur l'épuration des eaux résiduaires urbaines)
Les initiatives suivantes seront prises concernant l'infrastructure publique d’épuration des
eaux (égouts et stations d’épuration).

F-l. réseaux d’égout et de collecteurs
a) concernant la réglementation et son état d’exécution :

l’établissement d’un résumé des législations et de l’état de l’exécution dans les Parties



l’aménagement des réseaux d’égout et de collecteurs.
le taux de raccordement des habitations.
la gestion des eaux pluviales urbaines (maîtrise du ruissellement à la source, bassins
de stockage, fonctionnement des déversoirs d‘orage).
l’inventaire des réseaux existants.
l’estimation de la part de pollution collectée qui n‘est pas raccordée à une station
d’épuration.
les Parties contractantes s’informeront mutuellement des évolutions technologi-
ques concernant les réseaux d’égout et de collecteurs.

b) concernant les actions réalisées 1994-1998:
une description globale des actions réalisées de 1994 à1998 pour collecter les eaux
résiduaires urbaines

F-2. stations d’épuration des eaux urbaines résiduaires
a) concernant la réglementation et son état d’exécution:
l’établissement d’un résumé des législations en vigueur et de l’état de l’application au
sein des Parties contractantes concernant:

les normes de rejet
les normes en matière de traitement des eaux pluviales
les filières d’épuration utilisées
pour les installations d’une capacité supérieure à 10.000 équivalents-habitants, la
liste des ouvrages effectivement en service fin 1997 avec leur niveau de traitement,
les rendements d’épuration, et les quantités de boues produites
la capacité totale des ouvrages inférieurs à 10.000 équivalents-habitants et des ins-
tallations d’épuration individuelles
les flux polluants entrant et sortant des stations d’épuration
l’application de la Directive européenne concernant le traitement des eaux usées,
urbaines (91/271/CEE)

b) concernant les actions réalisées 19941998:
l’établissement dune liste des stations d’épuration mises en service de 1994 à 1998
inclus, tant pour les stations neuves que pour la modernisation d’ouvrages anciens

G. Les aspects de la pollution diffuse

Afin d'avoir une idée plus claire, pour l'ensemble du bassin versant de I’Escaut, des effets
de l a  pollution diffuse sur la qualité de l’eau et de prendre des mesures efficaces de réduc-
tion de cette pollution dans la perspective d’un développement durable, les initiatives
suivantes seront prises :



a) concernant la réglementation et son état d’exécution:
l’établissement d’un résumé des législations en vigueur et de l’état de l’application au
sein des Parties contractantes concernant:
- l’épuration des habitations qui ne sont pas raccordées à un réseau collectif
- la réduction des pollutions dues à l’agriculture par infiltration et lessivage
- la navigation intérieure, commerciale ou de plaisance
- l’assainissement des zones de loisirs
- l’application du concept de meilleure pratique environnementale.

b) concernant les actions réalisées 1994-1998:
une description des actions réalisées de 1994 à 1998 pour réduire les pollutions
diffuses, et concernant plus particulièrement
- les plans de gestion des effluents des élevages
- les bonnes pratiques agricoles
- les rejets dus à la navigation
- les activités portuaires

c) les Parties s’informeront de leurs méthodes d’estimation des pollutions diffuses, et
compareront leurs résultats respectifs.

1.3 LES EFFETS SUR LA QUALITÉ DE L’EAU DE L’ESCAUT

H. Relation émission-immission

Afin  d'assurer le suivi de l'amélioration de la qualité de l’eau de l'Escaut:
les effets des actions de réduction des émissions sur la qualité de l’eau seront étudiés
et évalués.



2. EXECUTION

I. Pollutions acciden telles

Afin de pouvoir intervenir rapidement en cas de pollution accidentelle et de prévenir
l’extension des dégâts, les actions suivantes seront entreprises :

a)

b)

c)

la procédure coordonnée d’avertissement sera poursuivie

un inventaire sera établi des sources potentielles de pollution accidentelle (exécu-
tion des directives “ SEVES0 “)

un inventaire des mesures prises pour prévenir et lutter contre les pollutions acci-
dentelles, à l’exclusion des permis et autorisations individuels des entreprises, sera
établi

J. Programmes d’assainissement des Parties contractantes.

Sont mentionnés ci-dessous les actions et programmes spécifiques déjà en cours ou prévus à
court terme (jusqu'en 2003) par chaque Partie contractante.
Ces actions sont regroupées dans les chapitres suivants :
1 Programme de réduction des émissions
2 Restauration écologique et aménagement
3 Connaissance du milieu
4 Recherche et développement
5 Coopération in terna tionale
6 Information et sensibilisation de la population

1 Programme de réduction des émissions

1.1 Décharges des eaux usées industrielles

FRANCE

F 1 Promotion des technologies propres, y compris par fermeture des circuits d’eau.

F2 Développement de la collecte et du traitement des déchets toxiques suscepti-
bles de polluer les eaux

F3 Développement de l’autocontrôle des rejets industriels



il

F4 Suivi de l’exploitation des principaux ouvrages de dépollution industriels.

REGION WALLONNE

W1 Le remplacement de la centrale électrique de Baudour par une turbine gaz-
vapeur

W 2 Imposition des meilleures technologies disponibles économiquement justifiées
pour les nouvelles entreprises

W33 Mise en place d’un permis environnemental unique

W 4 Mise en place d’un autosurveillance des déversements d’eaux usées industriel-
les

REGION FLAMANDE

Vl

v2

V3

V4

V5

V6

Etablissement d’un programme d’action contenant des mesures d’exécution
de la déclaration finale de la Quatrième Conférence de la Mer du Nord (MBP

28)

Etablissement, actualisation et exécution de programmes de réduction des
émissions pour les substances prioritaires de la Troisième Conférence de la Mer
du Nord, pour les HPA et la liste II des substances de l’annexe 2C de VLAREM
1 (MBP 29)

Lancement de programmes d’encadrement et de subventions pour promou-
voir l’introduction de mesures de prévention auprès des Petites et Moyennes
Entreprises (PME) (MBP 41)

Développement de projets pilotes pour la gestion intégrée de réseau (MBP 42)

Etablissement d’un plan financier pluriannuel pour la mise en oeuvre de la
politique d’épuration de l’eau (MBP 54)

Développement d’une politique d’orientation en matière de permis pour l’in-
dustrie (MBP 55)

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Bl Renforcement et poursuite de la mise en ceuvre du permis environnement.

B2 Elaboration d’ accords volontaires avec les secteurs industriels en vue de l’ap-
plication des meilleures technologies notamment au niveau des petites et moyen-
nes entreprises

B3 Contrôle renforcé des permis notamment dans le cadre de la taxation des eaux



PAYS-BAS
Nl Finalisation de l’introduction de l’état de la technologie dans les industries

zélandaises

N 2 Mise en oeuvre de la déclaration OSPAR-Sintra par l’introduction des techno-
logies propres et du recyclage des eaux usées

1.2 Décharges des eaux usées domestiques

FRANCE
F5

FG

F7

F8

F9

FlO

FI1

F12

Déterminations des secteurs d’assainissement individuel et des secteurs d’as-
sainissement collectif

Poursuite de la modernisation du parc de stations d’épuration pour assurer
une épuration tertiaire avec un rythme indicatif de 200 000 Eh par an.

Prise en compte du phosphore

Amélioration des filières de traitement des boues.

Poursuite de la politique d’étude diagnostic des réseaux d’assainissement.

Poursuite de la politique de raccordement des habitations aux réseaux existants.

Promotion des aménagements urbains anti-ruissellement.

Amélioration et extension des réseaux, lorsque le coût n’est pas excessif

REGION WALLONNE
W5 Modernisation de la station de Wasmuel

W6 La mise en exploitation de la station d’épuration de La Louvière, Péruwelz et
Tournai, Nivelles, Tubize, Braine-I’Alleud, Genappe, Jodoigne, Lessines, Mous-
cron

W 7 Modernisation de la station d’épuration de Waterloo

W 8 Etablissement et valorisation par le biais d’un SIG des plans communaux gé-
néraux d’égouttage

W 9 Suivi des stations d’épuration par le biais des bilans d’exploitation et des per-
mis de rejets





1.3 La pollution diffuse

FRANCE

F 13 Développement de l’assainissement individuel, dans les secteurs désignés

F14 Collecte des déchets toxiques en quantités dispersées.

F155 Poursuite de la mise aux normes des bâtiments d’élevage.

F 16 Sensibilisation des agriculteurs à la fertilisation raisonnée.

REGION WALLONNE

WlO

Wll

w12

w13

w14

W15

L’exécution d’une étude d’incidence pour 12 sites possibles pour l’aménage-
ment de dépôts de boues de dragage.

Réglementation et surveillance des stockages domestiques de gasoil

Réglementation des émissions de mercure en provenance des cabinets dentai-
res

“Codes de bonne pratique agricole”

Actions de sensibilisation des pouvoirs publics (communes, SNCB-Chemins
de Fer, Défense nationale) sur l’utilisation de substances nocives à l’environne-
ment

Désignation de la nappe des sables bruxelliens en zone vulnérable depuis le 24
juillet 1994 à laquelle est associé un programme d’action au niveau des apports
en nitrates d’origine agricole ainsi que des mesures arrêtées dans le “Code de
bonne pratique agricole”

REGION FLAMANDE

v9

VI0

V11

Sur base de l’évaluation prévue dans le plan sur le lisier, adaptation du décret
sur le lisier et des arrêtés d’exécution (MBP 26)

Assainissement des sédiments en vue de la restauration écologique des systè-
mes aquatiques (MBP 36)

Etablissement d’un (( Code de bonne pratique agricole » (MBP 124)

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

B9 Dresser un bilan de l’ensemble des rejets de polluants dans l’eau à l’échelle
bruxelloise ( ménages, installations classées, autres entreprises, lessivage, Horeca,
bureaux, etc) en vue d’identifier des mesures assurant à terme la prévention à la
source.
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B10

Bll

B12

Pollution des sols et indirectement des eaux: identification des points noirs,
surveillance des stations services et des citernes à mazout, mise en ceuvre des
plans d’assainissement...

Contrôle des dépôts sur berge des boues de curage des rivières et étangs

Code de bonne pratique agricole ( cf directive UE, nitrates)

N 9

N10

N11

N 1 2

N 1 3

N 1 4

NI5

N16

N17

N18

PAYS-BAS

L’exécution des actions du Programme phytosanitaire pluriannuel, notamment
pour réduire l’utilisation des produits et diminuer les émissions dans les eaux
de surface

L’exécution d’actions dans le domaine des minéraux et de l’ammoniac prévues
dans le Rapport intégré néerlandais, en vue de réduire les émissions, notam-
ment par :

l l’interdiction de l’épandage du fumier en automne et en hiver

l l’obligation d’utiliser du fumier entraînant peu de rejets

l le renforcement des normes en matière de pertes et l’introduction du système
de déclaration des minéraux (MINAS) dès 1998

La réglementation des émissions de produits phytopharmaceutiques et d’en-
grais dans le secteur agricole, moyennant l’arrêté royal préconisé en exécution
de la loi sur la pollution des eaux de surface par les cultures à ciel ouvert

Tenter d’aménager un site où les boues de dragage fortement polluées pour-
ront être enfouies et traitées en sécurité

Promouvoir des méthodes pour le traitement des boues polluées et le recyclage
des boues traitées

Constater la nécessité et l’urgence des assainissements et, si nécessaire, procé-
der à l’assainissement des sédiments fortement pollués.

Contribuer au développement d’un nouveau système d’évaluation (national)
pour déterminer la qualité des sédiments, système basé sur les résultats de tests
écotoxicologiques.

Utilisation de matériaux moins polluants pour l’environnement dans les nou-
velles constructions et les constructions existantes.

Application de matériaux de construction moins polluants : pas de conduites
d’eau en plomb, de plomb sur les toitures ni de gouttières en zinc.

Ne plus utiliser du bois créosoté ou traité au fongicide ou insectifuge dans les
eaux de surface.
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N19 Recherche et projets expérimentaux visant à trouver des alternatives à l’utilisa-
tion de produits détartrants cuivrés, aménagement de stations pour recueillir
les eaux polluées et équipement des bateaux en réservoirs pour eaux résiduai-
res.

N20 Introduction de Plans environnementaux internes pour les bateaux

N2 1 Utilisation du manuel sur la protection de l’environnement dans les ports com-
munaux le long de 1’Escaut occidental.

N22 Sablage non polluant et conservation des ponts et des écluses

N23 Utilisation d’huiles hydrauliques moins polluantes pour les écluses et les ba-
teaux de service.

1.4 Les pollu tion  aciden  telles

FRANCE

F 17 Fiabilisation du fonctionnement des ouvrages d ‘épuration.

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

B133 Poursuite des études d’incidences, voire de l’élaboration de rapport d’inciden-
ces mettant en exergue les mesures préventives de type accidentel

B14 Renforcement des mesures préventives destinées à limiter les accidents, via
l’intégration de dispositifs particuliers dans le permis environnement

B 15 Renforcement des contrôles généralisés sur les rivières et collecteurs en vue de
détecter les pollutions accidentelles répétitives

PAYS-BAS

N24 L’introduction de l’état de la technique de sécurité dans l’industrie par son
intégration dans le permis de rejet

2 Restauration écologique et aménagement

FRANCE

F 18 Développement du programme d’entretien écologique des rivières.

F 19 Exécution de chantiers de curage des sédiments pollués.
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F20 Elaboration des schémas d’aménagement et de gestion des eaux Scarpe aval et
Lys.

F2 1 Exécution des contrats de rivière (Sensée, Selle, Marque, Jard.. .)

REGION WALLONNE

W16

WI7

W18

w 1 9

w20

Exécution des contrats de rivière pour la Dendre, la Dyle, la Trouille et la
Grande Honelle

Création des parc naturels «Les Hauts Pays», «Scarpe-Escaut» et «Les Colli-
nes».

Désignation et délimitation de zones de valeur biologique et de zones de pro-
tection spéciale pour I’avifaune.

Désignation et délimitation de réserves naturelles et de zones naturelles privées

La mise en place d’une unité de gestion piscicole de la Trouille

REGION FLAMANDE
V12 Elaboration de visions en matière d’écosystème pour certaines vallées de riviè-

res et de ruisseaux et pour la Structure naturelle en fonction des plans de ges-
tion (MBP 105)

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE
B 16 Poursuite de la politique de maillage bleu visant à assurer la séparation des

eaux usées des eaux propres, restaurer écologiquement les tronçons de rivières
ainsi que les parties marécageuses par des réaménagement fonciers et des me-
sures spéciales de protection.

B 17 Création de parcs naturels et de réserves gérées écologiquement

PAYS-BAS
N25

N26

Finalisation du projet LIFE/MARS (Marsh Amelioration along the River
Scheldt) concernant l’amélioration des laisses de l’estuaire de 1’Escaut  et la
formulation de la politique dans le domaine des laisses et des vasières de l’Es-
caut occidental (projet LAMOOR)

L'exécution du programme de compensation pour la nature de 1’Escaut  occi-
dental couvrant la période 1998/2008  et faisant partie du Traité entre la Flan-
dre et les Pays-Bas concernant l’élargissement de la voie navigable sur 1’Escaut
occidental.
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N27 Le développement conjount par la Flandre et les Pays-Bas d’une vision à long
terme de l’aménagement et de l’usage de l’estuaire de I’Escaut durant la pé-
riode 1998/2000.

3 Connaissance du milieu

FRANCE

F22 Exploitation des réseaux de mesure de la qualité.

F23 Développement du réseau de mesure de la qualité hydrobiologique.

REGION FLAMANDE

V13 Améliorer et compléter les réseaux de mesure et les données statistiques [réseau
de mesure physico-chimique, réseau de mesure biologique, points de mesure
permanents] (MBP 138)

V14 La mise au point d’une structure optimale des données concernant l’environ-
nement (MBP 139)

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

B 18 Améliorer le réseau de mesure qualitatif et quantitatif des eaux de surface en
RBC

B 19 Extension du réseau aux principaux collecteurs ainsi qu’aux entrées/ sorties des
stations d’épuration en construction.

B20 Développement du processus de contrôle des sédiments ‘rivières, étangs, ca-
naux. .)

PAYS-BAS

N28 Projet MOVE : Monitorage de l’approfondissement de 1’Escaut occidental
(199812006)

N29 Projet de Monitorage Sieperdaschor

N30 Projet de Monitorage Rammekenskreek

N31 Réseau de mesures de routine des sédiments

N32 Réseau de mesures de routine de la quantité des eaux (un réseau de mesure
permanent pour établir l’état de l’économie des eaux des Pays-Bas)
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4 Recherche et développement

FRANCE

F24 Développement du programme de recherche sur les sédiments et sols pollués
(Pôle de compétence).

REGION WALLONNE

w 2 1 Programmes d’aide à la recherche, au développement et à la coopération scien-
tifique notamment dans le cadre des technologies propres. Ces programmes
prévoient l’octroi d’aides financières aux entreprises ayant pour objectif de pro-
mouvoir l’innovation technologique environnementale

w 2 2 Etude sur l’écotoxicité des eaux

W 2 3 Etude d’une méthode d’evaluation des flux de charges polluantes via le modèle
mathématique Pégase

REGION FLAMANDE

v 1 5

VI6

V17

V18

v 1 9

V20

V21

Etablissement et exécution d’un programme de réduction quantitatif et quali-
tatif pour l’utilisation de pesticides (MBP 32)

Etablissement d’un programme d’impulsion « Substances dangereuses pour
l’environnement » (MBP 37)

Détermination de l’état de référence de systèmes hydrologiques (MBP 51)

Attribution de fonctions et d’objectifs de qualité aux différents bassins flu-
viaux (MBP 52)

Exécution d’une étude concernant la diminution de la pollution de l’eau (MBP

56)

Etablissement du hit parade des produits polluant l’eau (MBP 59)

Poursuite du développement et de l’application de techniques de construction
écologiques pour l’aménagement et la gestion des cours d’eau (MBP 74)

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

B21 Amélioration de la connaissance de la qualité des rivières ( types de mesures,
paramètres individuels ou collectifs, fréquence d’échantillonnage, type de pré-
lèvements.. .)

B22 Développement des études liées à la taxation des rejets d’eaux usées ( coeffi-
cients adaptés à la lumière de l’expérience acquise, exonération partielle en
fonction du degré d’assainissement individuel...)
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PAYS-BAS

N 3 3

N 3 4

N35

N 3 6

N 3 7

N 3 8

N 3 9

N 4 0

N41

N 4 2

Pour la Zélande, des bilans de substance sont établis par le RWS, le RIKZ et le
wateringue.

Examen des possibilités de diminuer la pollution par les nitrates au printemps.

Evaluation des pierres ajourées permettant la croissance des plantations comme
protection des berges des cours d’eau.

Projet rétrospective “relation utilisation- infiltration”

Etude annuelle des espèces piscicoles commerciales (plie, sole, crevettes,. . .) et
étude spécifique de la fonction de lieu d’incubation de 1’Escaut occidental.

Etude des flux d’eau et de boue permettant de se faire une idée du fonctionne-
ment des installations et de la qualité des boues d’épuration et des effluents, et
ce, pour les besoins de l’exploitation. Etude de l’optimalisation du processus
par modélisation avec SIMBA. Etude d’optimalisation de la consommation
d’énergie des stations d’épuration.

Examen des micropolluants dans les influents, les effluents et les boues d’épu-
ration. Examen des émissions des réseaux d’égouttage, de la pollution des sédi-
ments par les micropolluants au niveau des déversoirs et des rejets d’eau de
pluie. Examen dans le cadre de l’inventaire des émissions des micropolluants
dans les réseaux d’égouttage pour la station d’épuration de Ritthem.

Poursuite de l’étude d’optimalisation de l’assèchement des boues d’épuration
des stations d’épuration. Examen des éventuelles alternatives de traitement des
boues d’épuration des wateringues situés en Flandre zélandaise, étude stratégi-
que des boues.

Examen des possibilités de raccorder des rejets (historiquement) diffus/regrou-
pés des zones rurales aux ouvrages d’égouttage/d’épuration.

Mise au point d’une méthode d’évaluation globale des effluents, d’un système
de tests biologiques tels que dégradabilité, toxicité, mutagénicité et bioaccu-
mulation.

5 Coopération internationale

REGION FLAMANDE

V22 Garantir l’intégration de l’environnement dans des actions bilatérales (MBP
170)
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

B23 Mise au point des relations bilatérales en matière de transfert de pollution, de
construction d’installations d’épuration conjointes des eaux usées urbaines ainsi
que de paiement des frais correspondant ( investissement et frais de fonction-
nemen t)

B24 Renforcement de l’intégration de la politique de gestion par bassin notam-
ment dans le domaine de l’épuration des substances eutrophisantes...

PAYS-BAS

N43 Application de REMSSBOT (Regional Environmental Management Support
System Based on Telematic), un projet subventionné par la DG XII de 1’UE
avec sites informatiques pour la région de 1’Escaut.

6 Information et sensibilisation de la population

FRANCE

F255 Développement du site internet du bassin Artois-Picardie
(httpl/:www.eaufrance.tm.fr/aeap/)

F26 Mise à disposition des données de qualité du milieu sur internet.

F27 Sensibilisation du public par le biais des contrats de rivière.

F28 Publication des résultats de l’observatoire du prix de l’eau.

F29 Mise en œ uvre de contrats ruraux pour l’eau.

F30 Partenariats pour organiser des expositions sur l’eau.

REGION WALLONNE

W24 Existence depuis 1996 d’un site internet pour la Direction générale des Res-
sources naturelles et de l’Environnement  (http//:www.rw.be/mrw/dgrne)

W25 Sensibilisation du public aux problèmes environnementaux par le biais des
contrats de rivière (Dendre et Dyle par exemple)

REGION FLAMANDE

V23 Développement d’une structure d’organisation pour la politique des groupes-
cibles (MBP 122)

V24 Mise en place dune structure de concertation au niveau de la Flandre pour la
gestion intégrée de l’eau (MBP 129)
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1) La CIPE est une organisation internationale avec pouvoir de recommandation
vis-à-vis des Parties contractantes. Le Programme d’Actions est la traduction du sou-
hait unanime des Parties contractantes de mener des actions concrètes. Les actions
du Programme d’Actions Escaut sont exécutées par les Parties contractantes, cha-
cune pour ce qui la concerne sur son territoire et à ses frais. Pour l’établissement et
l’exécution du Programme d’Actions Escaut, les Parties contractantes mettent à dis-
position les ressources financières et humaines dans les limites des moyens dont elles
disposent. Si, pour des raisons géographiques (par exemple les cours d’eau
transfrontaliers) ou pour d’autres raisons, cela s’avère nécessaire, les Parties contrac-
tantes peuvent exécuter des projets bilatéralement ou multilatéralement.

2) Après l’adoption du Programme d’Actions Escaut par les gouvernements des Par-
ties contractantes, la CIPE établira durant le court terme un rapport d’évaluation
intermédiaire ainsi qu’un rapport d’évaluation global sur l’état du Programme, si
bien que le Programme pourra être adapté en temps utile. Ces rapports indiqueront
les progrès des actions à court terme et amorceront les actions suivantes.

3) Le suivi du Programme d’Actions sera assuré conjointement par les groupes de
travail “Qualité de l’eau” et “,Emissions” de la Commission.
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